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Édito
Chères Croisiennes,
Chers Croisiens,
Mes chers amis,

Voici l’été qui débute et 
une nouvelle saison qui 
commence, que nous vous 
souhaitons à l’égal du temps, 
ensoleillée et joyeuse.
Nous sortons d’un hiver 
difficile, dans notre pays, 
dans le monde en général, où les peurs et les inquiétudes 
sur l’avenir de notre société et de notre civilisation n’ont 
jamais été aussi fortes.
Certes, nous pouvons considérer qu’à La Croix Valmer, 
ces problèmes ne nous touchent guère directement et 
que nous vivons dans une commune et un environnement 
privilégiés. Mais ne nous y trompons pas : chez nous aussi, 
des gens souffrent, des personnes sont en difficulté. Nous 
devons sans cesse nous interroger sur notre capacité à 
résoudre les problèmes et à maintenir notre qualité de 
vie, à faire perdurer ce vivre ensemble qui fait que La 
Croix Valmer reste une commune attractive où l’on se 
sent bien.
Pour celles et ceux qui ont assisté à la conférence de Latifa 
Ibn Ziaten, nous devons en retenir un message, celui 
d’être capable de surmonter nos difficultés d’aujourd’hui 
pour mieux appréhender le futur.
C’est notre devoir d’élus, comme c’est celui de chaque 
citoyen : prendre sa part, assumer ses responsabilités, 
s’engager pour améliorer la vie de tous et celle de notre 
cité.
J’ai par exemple dû trancher, avec les élus de mon équipe 
municipale, sur le choix des concessions de plages. Ce 
ne sont pas des décisions faciles à prendre, mais elles 
doivent être prises, dans le strict respect des lois et en 
ayant pour unique souci l’intérêt général.
C’est dans le même esprit que nous avons donné un 
coup d’accélérateur à quelques projets d’envergure pour 
la commune, dont ce magazine donne quelques détails 
et dont d’autres, comme Grand Cap, connaîtront de 
nouveaux développements très prochainement.
Qu’importe les mauvaises rumeurs, ces « fake news », dont 
ici aussi, à La Croix Valmer, certains se font les spécialistes. 
Nous continuons notre chemin, dans la droite ligne du 
programme pour lequel une large majorité d’entre vous 
nous a élus.
Cet été qui s’annonce, avec les nombreux événements, 
animations et offres de loisirs dont vous lirez le détail 
dans les pages suivantes, redonnera à tous, je l’espère 
du baume au cœur pour oublier les soucis du quotidien 
et les craintes du lendemain.
Montrons à tous que La Croix Valmer demeure un bel 
exemple de commune équilibrée, agréable à vivre, 
dynamique et pleine de projets pour le futur.

Bernard Jobert, Maire de La Croix Valmer  
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LA CROIX VALMER,
CÔTÉ MER, CÔTÉ NATURE
Les animations estivales de La 
Croix Valmer s’organisent autour 
de multiples activités, de nouveaux 
aménagements et d’animations 
gratuites. Sportives, bien-être ou 
festives, à vous de choisir !
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CÔTÉ MER
Initiation paddle sur la plage du 
Débarquement les mercredis 12, 19 et 26 juillet et 2, 
9, 16 et 23 août au centre nautique.

Animations plage gratuites s’adressant aux 
petits comme aux grands du lundi au vendredi de 16h 
à 19h, plage du Débarquement.

Traversées à la nage les jeudis 20 juillet, 
10 et 24 août entre Gigaro et le Débarquement 
pour effectuer 3,3 km de nage, avec ou sans palmes 
ou sur un parcours plus court, du Vergeron au 
Débarquement (1,5 km).

Courses en paddle les jeudis 13 et 27 juillet 
et le 17 août depuis le centre nautique.

Voile; le centre nautique propose, jusqu’en 
octobre, des embarcations en location telles que 
Hobbit Cat, planches à voile, paddles, canoës…, et 
organise des stages. 

Randonnée palmée avec le nouveau 
sentier marin situé plage de Jovat, pour découvrir la 
biodiversité des fonds marins (lire page 13).

Beach-volley en accès libre sur le terrain situé 
plage du Débarquement.

20ème
édition

Tournoi de Beach Volley 4, 5 et 6 
août 2017

Plage du Débarquement
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CÔTÉ NATURE
Balades guidées avec le Parc national de Port-
Cros. Sur plusieurs dates, de 9h à 12h, sur 3 km, un 
agent du parc permet de découvrir l’environnement 
exceptionnel du littoral croisien : jeudi 14 septembre et 
mardi 3 octobre 2017.

Inscriptions à l’Office de tourisme au +33 (0)4 94 55 12 12.

Randonnées pédestres ou V.T.T. en 
autonomie avec un plan des sentiers disponible 
gratuitement à l’office de tourismeet en mairie. En 2017, 
151 kilomètres de parcours ont été dessinés dont 81 km de 
randonnée pédestre et 70 km d’itinéraires cyclables. Tous 
les niveaux de difficulté sont représentés. Les QR-Codes 
intégrés à la carte permettent de partir sans document en 
flashant préalablement les circuits.
Nouveau : circuit « Les Rivages », 3 itinéraires sur le domaine du Cap 
Lardier (Les Brouis, le Sémaphore et les 2 caps). Le circuit des Brouis 
reste ouvert en cas de risque incendie sévère ou très sévère. Quant 
aux vélos, ils ont 3 parcours : les Crêtes, les Moulins et Les Brouis. Le 
balisage du sentier du littoral a été entièrement refait entre les plages 
du Débarquement et Gigaro. 

Parcours de santé reliant le village au bord de 
mer

Journées de sensibilisation mardi 18 
juillet et mercredi 16 août 2017, de 10h à 18h, plage du 
Débarquement, avec le service Environnement, le Parc 
national de Port-Cros et les sauveteurs en mer.
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22 juin au 
30 sept. 2017

Exposition :

mardi et vendredi : 17h - 19h
mercredi et jeudi : 10h - 12h
dimanche : 10h - 12h30 

Villa Turquoise

La Croix Valmer

Cinéma
fait son

Renseignement : 04 94 55 13 13
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22 juin au 
30 sept. 2017

Exposition :

mardi et vendredi : 17h - 19h
mercredi et jeudi : 10h - 12h
dimanche : 10h - 12h30 

Villa Turquoise

La Croix Valmer

Cinéma
fait son

Renseignement : 04 94 55 13 13

CÔTÉ CULTURE
Fête de la musique, 21 juin
Le service manifestations & événementiel propose à tous types d’ensembles (solo, duo, trio ou groupes) 
amateurs s’inscrivant dans divers styles musicaux et sans aucune limite d’âge, de se produire sur la 
scène du Forum Rinaudo. Entrée libre de 18h à 21h. Renseignements : evenementiel@lacroixvalmer.fr.

Fête locale
Elle est coordonnée par le service événementiel et s’organise 
avec les associations croisiennes qui animent le coeur du 
village tout un week-end avec des jeux, spectacles, concours 
de pétanque, musique, bal, anchoïade, tarot… Programme 
complet disponible dans les lieux publics et sur www.lacroixvalmer.fr/agenda 
événementiel.

Gala de danse des élèves
de la Maison des Jeunes et de la Culture

Vendredi 23 juin 2017 à 21h, Forum Constantin
Gratuit - Buvette payante tenue par l’Association Familiale
Informations : 04 98 12  99 60 - mjc.lacroixvalmer@wanadoo.fr

Fête Locale
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22   26 juin 2017
La Croix Valmer

Proposée par le Service Événementiel de La Croix Valmer
et animée par les associations croisiennes

Programme à l’Office de Tourisme : 
+33 (0)4 94 55 12 12
www.lacroixvalmertourisme.com 
www.lacroixvalmer.fr

Musique

Bal

Pétanque

Jeux Enfants

Spectacles 

Tarot

Anchoïade
Exposition

Fête Locale
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22 juin au 
30 sept. 2017

Exposition :

mardi et vendredi : 17h - 19h
mercredi et jeudi : 10h - 12h
dimanche : 10h - 12h30 

Villa Turquoise

La Croix Valmer

Cinéma
fait son

Renseignement : 04 94 55 13 13

Exposition
« La Croix Valmer fait son cinéma »

La Croix Valmer revisite son passé cinématographique à 
la Villa Turquoise, du 22 juin au 30 septembre 2017.. 
Avec  ses sites exceptionnels, la commune ne pouvait que 
séduire et attirer de nombreux réalisateurs de films, séries 
TV, reportages…, qui ont choisi d’y tourner les séquences 
de plus d’une trentaine de réalisations. Retrouvez les 
acteurs qui ont fait rêver dans des intrigues policières, 
sentimentales, des comédies aux histoires amusantes ou 
émouvantes. De l’entrée du train des pignes en gare de 
La Croix à Claude Rich, Franck Dubosc, en passant par 
Michèle Morgan, Dario Moreno, Jean-Paul Belmondo, 
Michel Constantin, Brigitte Bardot, Louis de Funès, Mireille 
Darc, Karine Viard,  les gendarmes, les jours en or, César...
Inauguration : 22 juin 2017 à 19h avec apéritif et soirée musicale 
(pianiste et chanteur) sur le thème des musiques de films.
Entrée libre.
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Festival des
Anches d’Azur
du 30 juin au 2 juillet 2017
Concerts Forum Constantin, village et plage

La Croix Valmer
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Renseignements à l’Office de Tourisme : 
+33 (0)4 94 55 12 12 - www.festivaldesanchesdazur.com
www.lacroixvalmertourisme.com ou sur www.lacroixvalmer.fr

#anchesdazur

Festival Les Anches d’Azur
Internationalement ouvert à toutes les harmonies, il 
accueille depuis 1997 des ensembles musicaux de qualité 
professionnelle incontestable. L’édition 2017 accueille la 
Norvège et l’Irlande ; l’Harmonie de La Croix Valmer est de 
nouveau présente sous la direction de Jean-Luc Wastable. 
À noter : les élèves du Conservatoire Intercommunal 
Rostropovitch-Landowski interprètent des morceaux sous 
la direction de leur professeur, Guillaume Dallara.
Programme complet disponible dans les lieux publics et sur
www.lacroixvalmer.fr/agenda événementiel
www.festivaldesanchesdazur.com
#anchesdazur

Nocturnes croisiennes, juillet & août
Pour sa 21ème édition, le service événementiel reste sur une 
formule bénéficiant depuis de nombreuses années d’une 
forte fréquentation. Elle mêle, en 2017, 15 soirées-spectacles 
gratuites mais aussi des animations aux multiples facettes se 
déroulant dans le village et sur les plages.

n Disco : 5 juillet
n Reggae : 12 juillet
n Anchoïade et rosé offerts avec bal public :
13 juillet et 14 août
n D.J. plage du Débarquement : 14 juillet
n Nouveau cirque : 17 juillet
n Cabaret : 19 juillet
n Magie et stand up : 26 juillet
n Les Petits Princes : 28 juillet
n Musique et danse celtiques : 2 août
n Blues et folk : 4 août
n Univers gitan : 9 août
n Soirée mousse plage du Débarquement : 15 août
n Tribute to Elton John : 16 août
n Vide-greniers : 20 août
n Comédies musicales : 23 août
n Marché artisanal nocturne : chaque jeudi
n Ambiances musicales place de la Fontaine :
chaque mardi soir
n Pétanque : chaque jeudi

Programme détaillé dans les lieux publics et sur
www.lacroixvalmer.fr/agenda événementiel 
www.nocturnes-croisiennes.com - #nocturnescroisiennes



Réaménagement du parking de Pardigon
Le parking du Débarquement prend le nom de parking de Pardigon et bénéficie d’un réaménagement 
paysager avec un changement de barrières.

La Croix Valmer est co-gestionnaire du 
site avec le Parc national de Port-Cros.  
Elle y procède depuis avril 2017 à des 
travaux d’amélioration et d’intégration 
paysagère. Le projet a été réalisé par le 
paysagiste du Conservatoire du littoral, 
propriétaire du site (Cabinet ALEP). On 
y retrouve des objectifs de l’Agenda 21 
local,  le respect environnemental allié 
au confort de l’usager avec :
n une délimitation des places dévolues 
aux voitures
n un recul du stationnement au bénéfice 
des espaces naturels rendus accessibles 
au public
n un fonctionnement différencié haute 
saison/basse saison avec 2 zones 
distinctes de stationnement
n  le remplacement du système 
de contrôle d’accès pour assurer 
des entrées/sorties plus fluides et 
sécurisées.
Une première phase de travaux a été effectuée entre avril et mai 2017. La seconde étape sera réalisée  
au  1er trimestre 2018.
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CÔTÉ PRATIQUE
Navettes estivales gratuites 
Elles circulent entre le village et les plages du 
18 juin au 17 septembre 2017.

Plusieurs modifications ont été apportées. 
Alors que plus de 67 000 passagers 
l’empruntent chaque été, le circuit est 
désormais unique, effectuant la boucle 
village - plage du Débarquement - plage 
de Gigaro - village, les 2 plages étant reliées 
directement. Le service est assuré tous les 
jours en continu, de 8h07 à 20h37. Celui en 
nocturne est renforcé pour se rendre sur la 
plage, assister au Festival des Anches d’Azur, 

aux spectacles des Nocturnes croisiennes ou encore sur le marché du jeudi soir. Les jours fériés n’ont 
aucune incidence sur le transport : il fonctionne les 14 juillet et 15 août.
Les horaires sont disponibles à l’office de tourisme et à l’accueil de la mairie ou sur les sites :
lacroixvalmertourisme.com,  lacroixvalmer.fr.

Montant 204 655 € T.T.C. financés par les recettes de parking
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Le stationnement à La Croix Valmer

Parkings payants
n Saint-Michel : 9h à 18h. 1€/heure.
n La Ricarde : 9h à 18h. 1,50€/entrée.
n Pardigon (ex-Débarquement) : 8h à 19h. Première 1/2h gratuite - Paiement par 1/4 d’heure (0,50€ la 
1ère heure ; 0,40€ la 2ème heure ; 0,30€ la 3ème heure ; 0,10€ la 4ème heure ; au-delà de 5 heures le 1/4 d’heure 
est gratuit).  Interdit aux camions et remorques. 

Horodateurs
De 9h à 19h, du 1er juin au 30 septembre, le long 
du littoral. 0,10€ / 6 minutes soit 1€/h.
Des monnayeurs sont situés à côté des arrêts de bus de 
l’Impasse Héraclée et à Gigaro, ainsi qu’en face de l’arrêt 
de bus plage du Débarquement.

Stationnement en zone bleue
Les disques bleus de norme européenne sont 
obligatoires et doivent être posés à l’avant du 
véhicule. La durée est limitée comme suit.
n Place des Palmiers : 30 minutes
n Autres zones bleues (parking de la Gare, 
rue Louis Martin, boulevard de Tahiti, rue des 
Cigales, parking place Foisy) : 1h30.
Ils sont gracieusement mis à disposition à l’office de 
tourisme, la mairie et la police municipale. Sa non-
utilisation est sanctionnée par une amende de 17€.

Abonnements souscrits à l’office de 
tourisme (uniquement pour les horodateurs)
7 jours : 26€
14 jours : 39€
21 jours : 51€
28 jours : 61€
Saison : 160€

Carte saison résidents à souscrire en mairie
90€ (pour 1 véhicule/foyer, uniquement pour les 
horodateurs)

Dans le reste du village, le stationnement 
est gratuit.

Handicapés
Le stationnement est gratuit 24h sur toutes les 
places pour les titulaires de la carte européenne 
ou la tierce personne les accompagnant.

Recharge pour véhicule électrique
Une borne est située sur le Parking de la Gare
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CÔTÉ SÉCURITÉ
Vidéoprotection

La Croix Valmer mène une politique volontariste de prévention et de renforcement de la sécurité des 
lieux, des personnes et des biens. Pour ce faire, elle s’équipe de caméras reliées à la Gendarmerie 
nationale, en concertation avec les professionnels de la sécurité.

Historique
Tout a débuté en 2016 après que le Conseil municipal ait approuvé la mise en place d’une vidéoprotection. 
Dès lors, une trentaine de caméras vont être installées d’ici fin 2017 sur le territoire de la commune. Elles 
vont être utiles aux gendarmes et aux agents de la police municipale. 

Implantation
Une concertation a été menée pour une meilleure efficacité et s’adapter aux besoins de la Gendarmerie 
et au contexte croisien pour définir leur implantation : sur les lieux de forts passages ou rencontrant des 
problèmes d’incivilités, infractions, dégradations ou en des points stratégiques : 

n Entrée nord
n Entrée sud
n Forum Constantin
n Piscine municipale
n Écoles
n Place des Palmiers
n Rue Louis Martin
n Goutte d’eau (Débarquement)

Installation
Elle comprendra 21 caméras au total, pour un maillage efficace du territoire et un outil supplémentaire 
au service de la sécurité de tous.

Informations clés

> Installation = environ 300 000€
> Raccordement à la police municipale et la Gendarmerie nationale
> Caméras fixes ou mobiles permettant une rotation rapide de 360°
> Enregistrement soumis aux textes en vigueur et centralisé dans 
un serveur informatique
> Comme l’indique la loi, les images sont conservées 10 jours hormis 
dans le cadre d’une enquête et prennent en compte le respect de 
la vie privée des citoyens.
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Ouverture des postes de secours depuis le 27 mai jusqu’au 1er octobre.

2 caméras mobiles
Les services de sécurité municipaux vont expérimenter un 
nouveau système vidéo embarqué. 2 caméras homologuées vont 
enregistrer les interpellations ou contrôles de police en mer et sur 
terre.  Ceci fait écho à une nouvelle mesure gouvernementale qui 
prévoit d’apaiser les interventions envers les usagers.

Du nouveau à la plage

Dans l’eau : installation d’un ancrage écologique
Anciennement sur corps-morts, le mouillage des bateaux abimait les fonds marins. Par souci de 
préservation de l’environnement, le service sécurité des plages a installé des ancres à vis sur la zone du 
Débarquement et une partie de Gigaro.

Sur le sable : 2 nouveaux arrêtés
La zone naturiste  est uniquement admise au Cap Taillat, côté La Croix Valmer.

Un nouvel arrêté autorise la présence canine plage du Débarquement,
après le centre nautique jusqu’au ruisseau de La Carade. Un panneau signalise l’emplacement.
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n  Pour des plages sans 
mégots

Des cendriers de plage 
fabriqués en France et 
100% recyclables sont à la 
disposition des fumeurs 
aux postes de secours, chez 
les plagistes et à l’office de 
tourisme.

n  Saisonnier : un livret 
rien que pour vous !

Pour la deuxième année 
consécutive, l’office de 
tourisme réalise un livret 
destiné aux saisonniers 
où l ’on  ret rouve les 
chiffres-clés, les profils et 
attentes des visiteurs, des 
informations pratiques 
permettant de découvrir La 
Croix Valmer et de pouvoir 

conseiller la clientèle. 
L’office de tourisme se tient 
à la disposition de tous pour 
une  belle saison !

n  Enquête 2017

L’office de tourisme a mené 
une enquête auprès des 
prestataires de la commune 
pour mieux connaître leurs 
clientèles, leurs attentes, 
leurs besoins. Les réponses 
collectées ont permis 
de mettre en évidence 
certaines tendances ; les 
indicateurs seront analysés 
en Groupe Qualité de 
Destination et en Conseil 
d’Exploitation pour adapter 
et/ou mettre en oeuvre 
les actions nécessaires. 
L’intégralité de l’enquête 
est en ligne dans l’espace 

pro sur :
lacroixvalmertourisme.com.

n  Mettre du vert dans 
mes vacances, un livret  
pour adopter les bons 
gestes

Parce que les petits gestes 
d’aujourd’hui font les grands 
changements de demain, 
un guide gratuit , ludique et 
complet se trouve à l’accueil 
de l’office de tourisme et 
en mairie. Il contient des 
conseils et des informations 
propres à la préservation 
de notre environnement. 
Il est téléchargeable sur 
lacroixvalmertourisme.com.
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Les Rencontres du tourisme 1ère édition
> Le concept : échanger entre professionnels pour recenser les attentes et les besoins et présenter 
les actions de l’office de tourisme
> La mise en scène : des tables rondes thématiques animées par les agents de l’office de tourisme.
> Le bilan : fort de cette première édition, l’office de tourisme souhaite renouveler l’expérience après 
la saison et proposera de nouvelles thématiques axées sur l’analyse des avis recueillis. 

 Saison estivale 2017 à l’office de tourisme
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Le sentier marin 
ilôt du Crocodile, Jovat 

La Croix Valmer

Exploration en surface des trésors 
marins, pour des rencontres 
inoubliables avec les poulpes, 
les girelles, les étoiles de mer….

Un 
nouveau 
sentier 
marin
n  Pour nager au milieu 
des herbiers de posidonie, 
des anémones et de l’épave 
du cimentier...

n En autonomie
Avec palmes et tuba (non 
fournis) ; des panneaux 
d ’ i n f o r m a t i o n  s o n t 
immergés.

n Sentier adapté à 
tous les nageurs avec 
une profondeur maximale 
de 3 mètres.

n Accès
Depuis le parking Saint-
Michel, à proximité de la 
plage de Gigaro.
Accès par le sentier du 
littoral du site naturel 
protégé du Cap Lardier.

n Recommandations
> Si météo défavorable, 
accès non recommandé.
> Avant de partir, vérifier le 
vent et l’état de la mer sur : 
www.meteofrance.com.
> En cas d’urgence :
18 ou 112
Poste de secours au
+33 (0)4 94 79 62 68

Office de tourisme
+33 (0)4 94 55 12 12
www.lacroixvalmertourisme.com
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n Fonctionnement et investissement
Ils sont les deux volets du budget qui 
s’équilibrent chacun entre recettes et 
dépenses. Ils sont interdépendants. Il ne 
peut y avoir de budget d’investissement que 
si le budget de fonctionnement le permet en 
n’utilisant pas la totalité du budget général 
de la commune. Concrètement, plus les 
dépenses de fonctionnement sont ajustées 
et limitées, plus les investissements sont 
possibles.

n Évolution de la dette 
2014 à 2018

Bilan financier 2016
Le résultat net du budget principal est de 1 140 116,48 €.

Retrouvez le détail des comptes de gestion et administratifs sur www.lacroixvalmer.fr 
rubrique La Commune/Budget 2017.>>

n Recettes de fonctionnement

n Dépenses d’équipement
Travaux de remplacement de chauffage 
et climatisation au Pôle Enfance, sur 
bâtiment dans les écoles, réfection des 
cuisines et de la toiture de l’E.H.P.A.D., 
etc.
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En téléchargement sur www.lacroixvalmer.fr 
rubrique La Commune :

 n débat d’orientation budgétaire
 n budget primitif 2017

Budget 2017
Le budget est l’acte qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour 
l’année.  Les conseils municipaux de mars ont entériné celui de 2017. Il a été élaboré 
« en tenant compte des exigences financières et fiscales locales » rappelle Yves 
Nonjarret, Adjoint en charge des finances.

Le fonctionnement retrace 
les opérations de dépenses 
et de recettes nécessaires à la 
gestion courante des services 

de la collectivité (électricité, charges de 
personnel…).

L’investissement présente les programmes 
d’équipement nouveaux ou en cours (travaux, 
acquisition de terrains, remboursement 
du capital de la dette…).Chacune de ces 
sections doit être présentée en équilibre où 
les recettes sont égales aux dépenses.

Alors que les comptes administratifs de 2016 
viennent d’être approuvés à l’unanimité en 
conseil municipal, les points clés qui s’en 
dégagent peuvent se résumer ainsi :

> Une fiscalité stable
Depuis l’augmentation de 2014, les taux des 
taxes locales n’ont pas changé.

> Notre épargne s’améliore
Pour la première fois depuis longtemps, notre 
épargne nette est positive, ce qui permet, par le 
seul excédent des recettes sur les dépenses, de 
financer le remboursement annuel des emprunts, 
intérêts et capital.

> Nos charges courantes sont stables :
L’effort continu de tous a permis de ne pas 

dépenser plus que de 
raison.

> Les frais de personnel sont contenus
Ils représentent 42 % des dépenses réelles de 
fonctionnement, ce qui est inférieur à la moyenne 
nationale.

> En investissement
On assiste à un désendettement constant 
dû à une absence d’emprunt depuis 2015. 
Cette gestion raisonnable permet, pour 2017, 
une reprise marquée des investissements, 
notamment pour des travaux de voirie et de 
conformité des bâtiments. En attendant peut-
être, en 2018, des projets plus ambitieux…

Selon Yves Nonjarret
Adjoint aux finances

Assainissement et désendettement à l’ordre du jour

Total budget : 18 458 064, 15 €
En investissement : 4 664 059,67 €
En fonctionnement : 13 794 004,48 €

>>
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n Les U.S.A.

Il est davantage question du 
Bronx, Chicago, Nevada ou du 
Colorado.
La curiosité de son histoire, 
l’ouverture vers une nouvelle 
culture, la beauté de sites 
incontournables sont les 
objectifs des animateurs qui 
proposent durant les 2 mois 
de juillet et août des activités 
multiples et des sorties adaptées 
à chaque tranche d’âge.
Direction Aqualand, Parcours 
aventu re ,  Lase r  fo res t , 
Waterwold, Kiddy park, Coche 
d’eau, Wake-board… autant 
de sources qui amènent les 
enfants à bouger, obtenir un 
meilleur équilibre et un meilleur 
développement psychomoteur, 
les rendre plus sociables et 
construire de nouvelles amitiés 
avec les enfants des autres 
groupes.
Les sorties locales y contribuent 
aussi : plage, piscine, paddle, 
tennis... à La Croix Valmer et 
dans les villages des alentours. 
Des rencontres intercentres 
sont prévues avec Grimaud, 
Ramatuelle, Cavalaire, Saint-
Tropez et Gassin.

n La Croix Valmer fête le 
cinéma

De grandes oeuvres américaines 
sont à découvrir et le cinéma 
en fait partie. Lundi 10 juillet, 
le maire de La Croix Valmer se 
déplace pour inviter les petits 

français à la soirée de remise 
des Oscars qui se déroulera 
vendredi 28 juillet à 20h30 au 
Forum Constantin.

n Wanted !

Place à l’imaginaire avec une 
enquête à élucider tout en 
restant dans le contexte : le shérif 
a perdu un objet inestimable. 
Le groupe qui résoudra l’affaire 
recevra une forte récompense. 
Ce jeu de simulation permet 
d’expérimenter plusieurs 
scénarios, différentes actions et 
d’imaginer leurs conséquences, 
histoire de développer les 
capacités de gestion, de calcul, 
d’anticipation et de réactivité.

n Séjours

> Carcassonne pour les 8-11 ans 
(complet)
> Disneyland Paris pour les 
6 à 11 ans lors des vacances 
d’automne. Inscriptions au Pôle 
Enfance avant le 20 juillet.

n Pour les ados

Deux plannings sont proposés 
avec des activités différenciées 
pour les pré-ados de 6e jusqu’en 
4e et les ados de 3e/lycée. 
Les sorties sont Aqualand, 
Waterworld, Laser forest, des 
activités manuelles et sportives, 
plage, piscine… Et pour laisser 
le sentiment de liberté si cher 
aux adolescents, les animateurs 
proposent dans un cadre strict 
des sorties à Luna park, Laser 
quest… Un séjour est proposé 
dans le Verdon pour pratiquer 
des activités sportives d’eau 
vive.

Pôle Enfance
580 rue Frédéric Mistral
04 98 12 61 50
service.pole-enfance@lacroixvalmer.fr

Accueil Loisirs Croix Valmer
Ado Jeunes

Les Petits Princes en Amérique
C’est l’un des succès de l’été chez les enfants : les États-Unis d’Amérique avec ses 
parcs mythiques, l’histoire du Far West avec cow-boys et indiens, les personnages 
de dessins animés, ses acteurs et films célèbres. Le centre de loisirs « Les Petits 
Princes » en fait le centre d’intérêt de son programme de l’été. 
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n  C’est le capitaine Simonet 
qui nous révèle une partie 
du mystère
« Vers 1965  deux plongeurs* du 
Bataillon des sapeurs-pompiers de 
Lyon qui s’adonnaient à la chasse 
sous-marine, découvrent par 
hasard  à 100 m de la plage et par 
10 m de fond, un canon de marine, 
caché par le sable. Comment donc 
est-il arrivé là ? A-t-il été perdu 
par l’Alcide ou l’Alceste durant la 
bataille des Îles d’Hyères en juillet 
1795 quand  les navires français 
furent mis en déroute par la flotte 
britannique, fut-il jeté par-dessus 
bord d’un navire marchand en 
détresse ? À ce jour, le mystère reste 
entier et l’origine de cette fortune 
de mer est toujours  inexpliquée…

n Revenons en 1965
Les deux amis enthousiastes 
font part de leur découverte au 
cercle des plongeurs lyonnais de 
l’époque et…. le temps passe ! 
D’autres événements chassent 
des mémoires la pièce d’artillerie 
qui dans l’eau, s’enfonce un peu 
plus sous le sable, disparaît encore 
une fois des esprits et retourne à 
l’oubli… 
Il aurait pu y rester si, en 1974, J. C.

Barjot, ne redécouvrait  la bouche 
à feu au détour d’une apnée : un 
rognon bizarre sortant du sable 
attire son regard, un coup de 
poignard frappé dessus confirme 
la présence de métal et le rognon 
s’avère être le tourillon d’un 
canon. C. Henquel se joint à lui et  
ils parviennent enfin à dégager et 
mettre à jour le lanceur de boulet. 
Face à cet obusier, sans doute vieux 
de plusieurs siècles, ils  prennent 
une décision à la « Indiana Jones »  
ils vont  sortir ce canon de l’eau.

n L’aventure commence
Avec l’aide du gardien de la villa 
« Les Heures Claires »,  ils vont 
récupérer tout ce qui de près 
ou de loin peut servir de sac de 
relevage : un fût métallique de 100 
litres et quelques sacs en toiles 
pas très étanches sont amarrés 
au lourd trésor de fonte qu’ils 
dégagent de sa gangue sableuse 
après des heures de plongée en 
scaphandre ou en apnée. Après 
des  jours d’efforts, fût et sacs sont 
remplis d’air grâce à une bouteille 
de plongée et centimètre par 
centimètre, ils déplacent leur tribut 
pour l’arracher à la mer.

n Catastrophe
À 20 mètres de la plage, les moyens 
de relevage improvisés ne portent 
plus assez l’engin et s’organise 
alors une chaîne humaine qui 
mobilise la plage : une dizaine 
de pompiers, des touristes, des 
enfants… s’acharnent sur un « bout » 
frappé au canon pour faire émerger 
la prise. Finalement, ils parviennent  
à hisser le canon hors de l’eau pour 
lui faire enfin revoir la lumière... 
L’exploit est salué par un article 
dans Var matin avec la photo d’un 
bambin assis dessus. (Cet enfant, 
peut-être marqué par l’aventure, 
deviendra adjudant au S.D.M.I.S. !)
Le canon, remisé sur la terrasse, failli 
être oublié à nouveau, quand en 
1980, lors d’un stage de plongeurs 
opérationnels de la Direction 
Incendie et Secours , D. Lehmann, 
décide de soulever les 400 kg de 
métal corrodé pour fixer le canon 
sur le rocher où, tourné vers le large, 
il semble garder Les Heures Claires. »

n Aujourd’hui
Si vous passez devant cet engin 
de mort devenu inoffensif, pensez 
aux efforts de ceux qui ont réalisé 
cet exploit afin que « le canon de 
Sylvabelle » revienne sous le soleil 
et devienne une curiosité locale qui 
attend que soit résolue l’énigme de 
ses origines.

Brigitte Rinaudo-Pineau

Un grand merci au Capitaine Simonet et 
à toute l’équipe qui a participé à l’aventure.

* probablement A. Moine et S. Guérin
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Le mystérieux canon de Sylvabelle
Après un coup d’œil sur le superbe panorama, vous dévalez le large sentier et ses 
92 marches pour arriver à la très belle plage de Sylvabelle. Là, à l’abri des vents, 
en foulant son sable micacé au riche passé, vous stoppez net devant l’antique 
canon en garde sous la villa mauresque... et comme tout le monde vous vous 
interrogez : mais d’où vient-il donc ?
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La forêt fait battre le cœur de toutes les 
communes du Golfe de Saint-Tropez. Elle 
est présente sur chacune d’entre elles, 
majestueuse et fragile. Près de 1 013 hectares 
d’espaces boisés jalonnent ainsi les terres 
de La Croix Valmer, sur lesquels, à l’année, 
la Communauté de communes met tout en 
œuvre pour limiter le risque incendie.

Dans ce travail de chaque instant, la collectivité 
est soutenue par des partenaires qui l’épaulent 
solidement dans ses opérations de D.F.C.I.,  
axe majeur pour faire face à la forte menace 
de feu de forêt sur le Golfe.

Lors de la réception des travaux forestiers du 
11 avril dernier, à l’aube de la saison estivale, 
le Président Vincent Morisse l’a encore une 
fois souligné. « Le Plan Intercommunal de 
Débroussaillement et d’Aménagement 
Forestier (P.I.D.A.F.), la D.F.C.I., les obligations 
légales de débroussaillement, le soutien 
inflexible de l’État, du Département, du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours 
(S.D.I.S.) ou encore du Comité Communal 
des Feux de Forêt (C.C.F.F.) n’empêcheront 
malheureusement jamais les incendies 
d’arriver. »

n Harmonisation des interfaces en cours
La mission principale de la Communauté de 
communes est de réaliser des coupures de 
combustible comprenant un débroussaillement 
ainsi qu’une piste destinée à faciliter la 
circulation des secours. « Afin de faire reculer 
un peu plus encore le risque, la Communauté 
de communes procèdera durant les prochains 
mois à l’harmonisation des interfaces habitat/
forêt. L’Intercommunalité va procéder à des 
travaux de débroussaillement au-delà des 50 
mètres obligatoires autour des habitations 
en portant la distance totale débroussaillée 
à 100 mètres » tient à préciser Jean-Jacques 
Courchet, Vice-président délégué à l’entretien 
de la forêt et à la protection contre les 
incendies.

Actée le 15 décembre 2016 en Conseil 
communautaire, cette harmonisation permet 
d’aller encore plus loin dans la protection des 
personnes et des biens.

L’ensemble des zones sensibles situées 
autour des zones urbaines denses sont ainsi 
concernées et pas moins de 308,6 hectares 
ont d’ores et déjà été listés sur l’ensemble du 
territoire.

Défense de la Forêt 
Contre les Incendies 
(D.F.C.I.) : parce que 
le risque zéro n’existe 
pas... 
La forêt fait battre le cœur de toutes les communes du Golfe de Saint-Tropez. 
Elle est présente sur chacune d’entre elles, majestueuse et fragile. Près de 1 013 
hectares d’espaces boisés jalonnent ainsi les terres de La Croix Valmer, sur lesquels, 
à l’année, la Communauté de communes met tout en œuvre pour limiter le risque 
incendie.
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Des travaux pour embellir le quotidien

Installation de panneaux « Parc national de Port-Cros »
Entrées du village - Mars 2017

Nouveaux aménagements pour rangement de matériel
Piscine municipale - Avril 2017

Débroussaillement
Dans le village - Avril 2017
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Étude pour un nouvel éclairage public
Rue 8 Mai 1945 - Depuis avril 2017

Réaménagement parking de Pardigon
Plage du Débarquement - Depuis avril 2017

Voirie : remise en état de la chaussée
Boulevard de Tabarin - Avril 2017
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Djeuns Talent - 4 mars 2017

Matinée sportive du C.C.A.S. - 5 mars 2017

Formation Esprit Parc - 15 mars 2017

Conseil municipal - 16 mars & 25 avril 2017

Spectacle des N.A.P. Émilie Jolie - 17 mars 2017
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Flamme du Marathon du Golfe - 26 mars 2017

Parents à la cantine - 31 mars 2017

Vernissage exposition Maison des Arts - 1er avril 2017

Olympiades de l’école élémentaire - 6 avril 2017

Rencontres du tourisme - 23 mars 2017
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Réunion avec commerçants Coeur de village - 10 avril 2017

Croix Lanta du Centre Ado - 13 avril 2017

Ouverture de la piscine - 15 avril 2017

Chasse aux oeufs de l’E.H.P.A.D. - 17 avril 2017

Cent’Raid - 21 avril 2017
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Foot Events - 21 avril 2017

Élections présidentielles - 24 avril et 7 mai 2017

Journée éco-citoyenne - 30 avril 2017

Conférence Latifa Ibn Ziaten - 12 mai 2017

Salon du livre - 19 au 21 mai 2017
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.Juin.

Pétanque   
Chaque jeudi de juin, juillet & août à 16h, 
Place Foisy

Festival de folklore portugais   
03/06/2017 au 04/06/2017
Salle des fêtes Charles Voli,
Forum Constantin et village

Cérémonie commémorative   
08/06/2017- Stèle de l’A.F.N. - 11h30

Élections législatives 1er tour    
11/06/2017
Salle des fêtes Charles Voli - 8h à 18h

Biblio-goûter « Bonne fête papa »  
11/06/2017 - Bibliothèque municipale - 10h30

Brocante   
11/06/2017
Devant l’Office de tourisme - Matin

Élections législatives 2d tour    
18/06/2017 - Salle des fêtes Charles Voli
8h-18h

Carnaval du solstice et pique-nique   
18/06/2017 - Domaine de La Croix - 12h à 19h

Cérémonie commémorative   
18/06/2017 - Stèle de la 1ère D.F.L. - 11h

Portes ouvertes à la piscine municipale   
18/06/2017 - 10h à 13h

Réunion publique « Coeur de village »   
20/06/2017 - salle des fêtes C. Voli - 19h

Fête de la musique   
21/06/2017 - Forum Rinaudo - 18h

Exposition
« La Croix Valmer fait son cinéma »   
22/06/2017 au 30/09/2017
Villa Turquoise

Fête locale   
22/06/2017 au 25/06/2017
Forum Constantin et village

Jeu Provençal « Challenge du Maire »
23/06/2017 - Place Foisy - 14h30

Café-conférence
« Les maladies neuro-dégénératives »
27/06/2017 - Salle Rubis - 14h à 15h30

Marché artisanal nocturne   
29/06/2017 au 31/08/2017 - Chaque jeudi
Forum René Rinaudo - 17h à 23h

Festival « Les Anches d’Azur » 
30/06/2017 au 02/07/2017
Forum Constantin, village
et plage du Débarquement

.Juillet.

Exposition
« La Croix Valmer fait son cinéma »   
Jusqu’au 30/09/2017
Villa Turquoise

Brocante   
02/07/2017
Devant l’Office de 
tourisme - Matin

Nocturnes 
croisiennes   
Jusqu’au 31/08/2017
Forum Constantin, 
village & plage

Collecte de sang   
07/07/2017
Salle des fêtes Charles Voli - 8h à 12h30

Animations plage   
10/07/2017 au 25/07/2017
Plage du Débarquement
Du lundi au vendredi de 16h à 19h

Agenda
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www.lacroixvalmer.fr rubrique « Agenda événementiel »

Animation musicale  
11/07/2017 au 22/08/2017, les mardis
Le Godet

12 heures de natation   
12/07/2017
Piscine municipale - 8h30 à 20h30

Initiation paddle   
12/07/2017 - Centre nautique - 8h30 à 12h

Course de paddle   
13/07/2017 - Centre nautique - 9h, 9h45 et 10h30

Journée de sensibilisation   
18/07/2017 - Plage du Débarquement - 10h à 18h

Initiation paddle   
19/07/2017 - Centre nautique - 8h30 à 12h

Traversée à la nage   
20/07/2017 - Poste de secours de Gigaro - 8h

Exposition « Haïti un art de liberté »   
20/07/2017 au 22/07/2017
Salle des fêtes Charles Voli

Tapenade Party   
23/07/2017 - Parvis de l’église - 19h30

Café-conférence
« Les maladies neuro-dégénératives »
25/07/2017 - Salle Rubis - 14h à 15h30

Initiation paddle   
26/07/2017 - Centre nautique - 8h30 à 12h

Course de paddle   
27/07/2017 - Centre nautique - 9h, 9h45 et 10h30

.Août.

Nocturnes croisiennes   
Jusqu’au 31/08/2017
Forum Constantin, village & plage

Exposition
« La Croix Valmer fait son cinéma »   
Jusqu’au 30/09/2017
Villa Turquoise

Initiation paddle   
02/08/2017 - Plage Débarquement - 8h30 à 12h

20ème Tournoi de Beach Volley
04/08/2017 au 06/08/2017
Plage du Débarquement

Café-conférence
« Les maladies neuro-dégénératives »
08/08/2017 - Salle Rubis - 14h à 15h30

Initiation paddle   
09/08/2017 - Centre nautique - 8h30 à 12h

Traversée à la nage   
10/08/2017 - Poste de secours de Gigaro - 8h

Cérémonie du Débarquement de Provence   
15/08/2017 - Square du Souvenir - 10h15

Journée de sensibilisation   
16/08/2017
Plage du Débarquement - 10h à 18h

Initiation paddle   
16/08/2017 - Centre nautique - 8h30 à 12h

Course de paddle   
17/08/2017 - Centre nautique - 9h, 9h45 et 10h30

Repas sur « L’ Espagne »   
18/08/2017 - Villa Sabrina - 19h

Vide-greniers   
20/08/2017 - Parvis de l’église - 15h

Initiation paddle   
23/08/2017 - Centre nautique - 8h30 à 12h

Traversée à la nage   
24/08/2017
Poste de secours de Gigaro - 8h30
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Juste une mise au point

À l’heure où cette Gazette va 
être imprimée, le dossier Grand 
Cap vient de connaître une 
avancée spectaculaire, avec 
un nouveau candidat porteur 
d’un projet bénéfique pour 
notre commune et s’inscrivant 
dans l ’objectif  souhaité 
dès le départ : un projet de 
logement et la création d’un 
équipement structurant. 
Nous pourrons en donner le 
détail prochainement, sur nos 
supports de communication 
numérique et lors des réunions 
publiques.

Cela démontre bien que 
nous n’avons rien sabordé, 
un mot bien excessif qui ne 
ressemble pas à l’état d’esprit 
qui est le nôtre, puisque, bien 
entendu, comme n’importe 
quel élu passé, présent ou 
futur, nous souhaitons que les 
projets d’intérêt communal 
aboutissent.
En règle générale, d’ailleurs, 
nous avons fait le choix, dès 
le début de la campagne 
électorale des dernières 
élections municipales, de 

ne pas être agressif, de ne 
pas attaquer nos adversaires 
et de rester serein face à 
certaines façons de pratiquer 
la démocratie locale.
Il est malheureusement assez 
logique et triste de constater 
qu’aujourd’hui les méthodes 
utilisées par notre opposition 
lors de cette campagne 
redeviennent une pratique 
courante, avec des termes 
violents qui donnent une 
bien mauvaise image de la vie 
publique de notre cité.

Il est encore plus grave d’écrire 
que l’éviction des exploitants 
précédents d’Héraclée « s’est 
faite au profit d’intérêts très 
particuliers ». Bien entendu, 
les courageux rédacteurs de 
cette tribune se gardent bien 
de détailler quels sont ces 
intérêts, à qui profiteraient-ils, 
etc. Ces propos diffamatoires, 
qui pourraient entrainer une 
action en justice, nous font plus 
de peine que de mal, car ils 
sont infondés mais blessants.
Nous continuons à penser, 
peut-être naïvement, que la 

vie en commun dans une petite 
commune telle que la nôtre, 
où règne une atmosphère 
paisible, n’a pas besoin de tels 
comportements et de rappels 
incessants à un passé que l’on 
voudrait idéaliser alors que les 
Croisiens ont clairement voulu 
tourner une page il y a deux 
ans…

Nous formons le vœu que 
l’ensemble des élus du conseil 
municipal, qui représentent 
la population, travaillent de 
façon constructive, avec des 
critiques et des approches 
différentes lorsque cela 
semble nécessaire, mais en 
restant correct, respectueux, 
sans travestir la vérité, qui, en 
la matière, est seule juge.
Nous saluons enfin le rôle 
constructif de l’autre courant  
de l’opposition qui essaye, 
sans nous ménager, d’élever 
le débat au profit de tous les 
Croisiens. Cela devrait être 
notre seul objectif à tous.

L’équipe municipale
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Un village 
à notre image
- L’attribution des subventions aux associations 
est devenue un  drôle de débat en Conseil! 
Toute association qui contribue à la vie de 
La Croix Valmer est importante, l’utilité des 
unes ne doit pas s’opposer à celles des autres 
d‘autant que certaines associations tentent 
de travailler en partenariat pour améliorer 
leur quotidien. Nous soutenons la commune 
dans sa volonté d’équité. En revanche nous 
souhaiterions parfois que l’implication de la 
commune envers les associations, exprimée 
par Mr le Maire, soit mieux entendue et mieux 
défendue par son équipe.
- Nous sommes, comme beaucoup, choqués 

par le non renouvellement aux anciens 
exploitants,  de la concession d’Héraclée. Ceci 
doit nous interroger sur les moyens que nous 
avons à notre disposition pour contrer trop 
d’interventionnisme de l’état dans la gestion 
du village et éviter la disparition de ce qui fait 
notre particularité.
- Le développement économique est une 
forte préoccupation, à ce titre nous voulons 
souligner la forte implication de l’office du 
tourisme et le travail effectué par ses équipes 
afin d’être à la pointe des propositions et de 
faciliter le travail des acteurs économiques. 
Nous soutenons donc l’idée d’agrandir les 
locaux devenus trop exiguës, d’autant que cet 
investissement justifié est provisionné grâce à 
d’excellents résultats.

S. MÉCHIN

La Parole de l’Opposition

Nous voici à mi-mandat, c’est l’occasion de 
faire un bilan d’étape.
 
1. Dans la gazette de décembre le Maire 
affirme « faire preuve d’ambition, en menant 
à bien des dossiers » dont les grandes lignes 
auraient été esquissées dans son programme. 
En fait :  
 - Dossier Grand CAP : il s’agit d’un 
projet initié par la précédente équipe. Il a 
été sabordé par B. Jobert dès son origine, 
nous l’avons montré précédemment. Il a le 
culot aujourd’hui de prétendre avoir institué 
à son initiative un Comité de Pilotage alors 
que celui-ci n’a été mis en place qu’à la suite 
de notre insistance pressante.  Attendons 
la suite, mais rappelons que ce projet a été 
conçu au profit des Croisiens pour réaliser des 
logements accessibles et que son sabordage 
se fait à leur dépens.  

 - Dossier parking : il s’agit également 
de la reprise d’un projet initié par l’équipe de 
F.Gimmig. Lors de son étude avec le Conseil 
Général le bilan coût/ avantages n’était pas 
positif ; qu’en est–il aujourd’hui ?

  Bref, élu avec le seul programme de « terrasser 
le maire » B. Jobert s’efforce aujourd’hui 
de reprendre les idées de l’équipe qui l’a 
précédé en se les attribuant... 
Sans parler du Forum Constantin qu’il a 
tant décrié et qui est aujourd’hui le point de 
rendez-vous festif et culturel plébiscité par 
les Croisiens….

2.  Lors du vote des subventions au Conseil 
Municipal, nous avons approuvé de ne pas 
augmenter le montant global de ce poste 
budgétaire. Mais nous déplorons que 
l’Association Familiale n’ait pu obtenir le 
montant, au demeurant modeste, qu’elle 
demandait. Il fallait satisfaire la demande 
de l’association « Notre Village » ... dont on 
connait les objectifs qui n’ont rien à voir avec 
ceux de l’Association Familiale. 
 
3. Pour finir, Héraclée… Nous dénonçons 
vigoureusement la façon particulièrement 
inhumaine de l’éviction de cette plage de ses 
exploitants historiques et qui s’est faite au 
profit d’intérêts très particuliers, pour ces 
Croisiens qui n’ont jamais démérité et dont 
la plage était un joyau de notre économie 
touristique. 

B. BRUNEL, C. BRUNETTO, M-F. CASADÉI,
R. OLIVIER et E.TESSON
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Un déménagement
dans la commune ?
Pensez à prévenir le service des Élections muni 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Carte estivale de 
stationnement
réservée aux résidents
90€ pour 1 véhicule par foyer, uniquement pour les 
horodateurs. À souscrire en mairie.
Plus d’infos en mairie au 04 94 55 13 13.

Piscine municipale
Entrée payante du 15/06 au 31/08.

Juin 2017
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 11h15-13h45,
15h40-18h30
Mercredi : 11h15-18h45
Samedi : 11h-18h30
Dimanche : 14h-18h30
Entrée payante : 
> Aquabike : 18h-18h45 du lundi au vendredi
> Entraînement pour adultes :  19h15 à 20h15
lundi et jeudi
> Aquagym : 19h15 à 20h mercredi et vendredi

Juillet & août 2016
Lundi au vendredi : 10h-18h30
Samedi : 11h-18h30
Dimanche : 14h-18h30
> Aquabike : 9h à 9h45 du lundi au vendredi et
18h30 à 19h15 le lundi, mardi et vendredi
> Entraînement pour adultes :  19h15 à 20h15 lundi et 
jeudi
> Aquagym : 18h30 à 19h15 mercredi et vendredi
> Aquatraining : 18h30 à 19h30 jeudi
> Water-polo : 19h15 à 20h15 mercredi

Journée portes-ouvertes

Samedi 24 juin, entrée gratuite toute la journée et 
découverte des activités de 11h à 13h.

12h de natation

En équipe, individuel, en famille ou entre amis, de 
8h30 à 20h30. 1€ reversé aux Donneurs de Sang 
Bénévoles. Récompenses et pot de l’amitié en fin de 
manifestation.

Informations : 04 94 79 72 47

La rue Louis Martin 
devient piétonne chaque 
dimanche matin
Pour sécuriser les piétons les jours de marché, la 
municipalité a décidé de fermer la circulation des 
véhicules du 18 juin au 17 septembre 2017, de 9h à 
14h.

Recensement militaire
16 ans et plus, pensez à venir vous faire recenser 
durant le mois de votre anniversaire à l’État 
Civil muni du livret de famille de vos parents. 
Renseignements au 04 94 55 13 13.

Document d’Information 
Communal sur les Risques 
Majeurs sur www.lacroixvalmer.fr/sécurité
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État d’urgence
Prolongation jusqu’au 15 juillet 2017

Naissances
Louis EDERY
le 29 janvier 2017
à Gassin

Kheyn VALENZA
le 11 mars 2017
à Nice

Andrea SFERRAZZA
le 18 mars 2017
à Gassin

Adrian STEFANINI
le 27 mars 2017
à Gassin

Tess FASQUEL
le 29 mars 2017
à Gassin

Mariages
Jonathan FEREZ et Magali KINDERSTUTH
le 10 mars 2017

Jérôme QUEVA et Vanessa VERLAQUE
le 20 mai 2017

Décès
Gaëtan BRUNO 
le 26 janvier 2017
à La Croix Valmer

Jacques BARBIER
le 30 janvier 2017
à Gassin

Roger PIETROPAOLI
le 31 janvier 2017
à La Croix Valmer

Marie-Christine HAMARD
le 8 février 2017
à Toulouse

Déborah TISSERANDET
le 18 mars 2017
au Pradet

Giovanna PELLEGRINO
épouse GIORDANO
le 5 avril 2017
à Draguignan

David VIEIRA DOS SANTOS
le 8 avril 2017
à Draguignan

Rosaire LUCCISANO
le 11 avril 2017
à Gassin

Jacques SOUBRE
le 12 avril 2017
à Draguignan

État civil

Demande et 
renouvellement 
de carte nationale 
d’identité
Uniquement dans les mairies équipées d’un 
dispositif de recueil : Grimaud, Cavalaire-sur-mer, 
Saint-Tropez et Sainte-Maxime.

Rendez-vous avec le Maire
Téléphoner au secrétariat du Maire : 04 94 55 13 13.

Obtention du Pavillon 
Bleu pour la 31ème fois
La Croix Valmer est reconnue en 2017 pour la 
qualité de ses plages et de son village : propreté 
des eaux de baignade, de ses rues, animations...

Débroussaillement 
obligatoire
La Loi d’Orientation sur la forêt de juillet 2001 confirme 
l’obligation de débroussailler sur un rayon de 50 
mètres minimum (pouvant être porté à 100 mètres par 
arrêté municipal), les abords de toute construction 
située à moins de 200 mètres de forêts ou maquis. 

Renseignement auprès de Dorothée SIEGEL, Service 
Entretien et Environnement
SIVOM-OLD : 04 94 00 46 23
old@sivom-littoraldesmaures.org



N o c t u r n e s
croisiennes 2017

J u i l l e t  -  A o u t

L a  C r o i x  V a l m e r

spectacles . pétanque
marchés nocturnes . bals
exposition . anchoïades

Gratuit

le Service Événementiel de La Croix Valmer propose
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Programme à l’Office de Tourisme : +33 (0)4 94 55 12 12
www.lacroixvalmertourisme.com www.lacroixvalmer.fr 
www.nocturnes-croisiennes.com

#nocturnescroisiennes


